
Association des Riverains du Lac Mékinac  
 
 
 
 

Assemblée générale annuelle du 16 juin 2013 

 

Membres présents du Conseil d’administration : 
 

 

 

Christian Murphy, président 

Serge Rouleau, vice-président 

Claude Paris, administrateur 

Lucie Bournival, administratrice 

Denise Malouin, secrétaire 

Laimonis Gaélis, trésorier 

 

Membre absent :  Gaston Malo 

  

  



Procès-verbal de l’assemblée générale annuelle de l’Association des résidents du Lac 

Mékinac, tenue le dimanche 16 juin 2013 à 10h, à 11h00, à la salle de l’Age d’Or, St-

Joseph de Mékinac. 

 

1. Ouverture de la réunion 
M. Christian Murphy ouvre la réunion et souhaite la bienvenue à tous. Nous sommes 
9 membres présents. 

 
2. Ordre du jour 

L’ordre du jour est accepté à l’unanimité.. 
 
3. Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée du 10 juin 2012. 

Le procès-verbal est accepté à l’unanimité. 
 
4. Rapport du président 

 En 2012-2013, il y a eu 4 rencontres du c.a 

 En préparation, feuillet sur les comportement de bon voisinage (exemples : vi-
tesse, poussière, danger).  Les suggestions seront envoyées à Claude. 

 Demande à la municipalité d’analyser le coût pour l’abat poussière là ou c’est 
requis. 

 Le c.a. a demandé un rapport sur les dépenses au lac en rapport avec les 
taxes payées.  Nous payons ¼ des taxes de toute la municipalité. 

 Le président demande de soumettre des projets pour raviver l’association. 

 Concernant une demande concernant la possibilité de mettre des limites de 
vitesse, le chemin appartient au gouvernement; la Ville n’en a que l’entretien.  
Elle ne peut mettre de limites de vitesse. 

 Il serait bon de rappeler les limites de possession de pêche. 
 

5. Rapport comité du niveau du lac 

Il y a un nouveau représentant chez Hydro-Québec pour le Lac Mékinac.  Monsieur 

Bouchard sera en contact avec celui-ci pour le niveau du lac. 

 

6. Rapport comité Mis-Mek 

Personne n’a assisté à la rencontre. 

 

7. Rapport financier 2012-2013 

Recettes :  1287.92 

Déboursés :  1322.49 

Déficit  :     34.57 

Nous avons payé pour 2 ans pour l’ensemencement de la ouananiche à la municipa-

lité.  Il y a une diminution du nombre de membres, donc moins de revenus. 



 

8. Cotisation annuelle 

Il est proposé par Claude Paris et  résolu à l’unanimité de laisser la cotisation à 25 $ 

par l’année 2014. 

 

9. Site Internet 

La question se pose à savoir si nous devons payer pour garder le site tel qu’il est 

maintenant. Comme c’est Claude qui s’occupe du site, il consultera les membres et 

une décision sera prise par la suite. 

 

10. Élection du conseil d’administration 

 4 postes sont à combler :  Denise Malouin, Serge Rouleau, Claude Paris, 

Lucie Bournival.   

 Il est proposé par Maurice Beaumier, appuyé par Luc Lesieur et résolu à 

l’unanimité de renouveler le mandat de ces 4 personnes pour 2 ans. 

 

11. Coop de solidarité 

La Coop. va bien.  Il y aura une nouvelle directrice générale à partir du 21 juin. Il 

s’agit de Marie-Hélène Bougie, de St-Joseph de Mékinac.  Le chiffre d’affaires est 

meilleur quand il fait beau.  Il y a 3 employés supplémentaires. 

 

12. Divers 

Il y aura des élections municipales à St-Joseph. 

Concernant l’ensemencement de la ouananiche, la question se pose à savoir si cela 

a un impact. 

             

13.  La levée de l’assemblée 

L’assemblée est levée à 11h25. 

 

 

Denise Malouin, secrétaire 


